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Participation : percevoir ou investir ? 

 

 

 
EXEMPLE 1 – AVEC ABONDEMENT 

 
 

 

J’investis Je perçois 

Participation 

1 000 € 1 000 € 

Contributions sociales (CSG/CRDS)1 

- 97 € - 97 € 

Abondement2 

451 € Pas d’abondement 

Impôt sur le revenu3 

Pas d’impôt - 126 € 

Montant net 

 

 
 

 
 

EXEMPLE 2 – SANS ABONDEMENT 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Contributions sociales de 9,7 % depuis le 1er janvier 2018 
2 Hypothèse d’abondement de 50 % 
3 Pour une tranche marginale d’imposition à 14 % 

 

J’investis Je perçois 

Participation 
 

1000 € 1000 € 

Contributions sociales (CSG/CRDS) 1 

- 97 € - 97 € 

Abondement 2 

451 € Pas d’abondement 

Impôt sur le revenu 3 

Pas d’impôt - 126 € 

Montant net 

Investi 
1 354 € 

Soit +354 € 

Perçu 

777 € 
Soit -223 € 

 

J’investis Je perçois 

Participation 

 

1000 € 1000 € 

Contributions sociales (CSG/CRDS) 

- 97 € - 97 € 

Impôt sur le revenu 3 

Pas d’impôt -126 € 

Montant net 

Investi 
903 € 

Soit -97 € 

Perçu 

777 € 
Soit -223 € 
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